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Sortie autorisée 

 

Mon enfant ……………………………………………………………………… cycle ……  est autorisé à se rendre seul : 

⃝ Uniquement aujourd’hui …………………………………………. (date) 

⃝ régulièrement 

 

1) De la Maison Relais à son domicile : 

 

⃝ Lu _________ h. (indiquer l’heure du départ s.v.p.)  

⃝ Ma _________ h.  

⃝ Me _________ h. 

⃝  Je _________ h. 

⃝ Ve _________ h. 

 

 

2) De la Maison Relais à son club  _________________________ : 

 

⃝ Lundi :  de _______ à ________ h.  revient à la MR  ne revient pas 

⃝ Mardi :  de _______ à ________ h.  revient à la MR  ne revient pas 

⃝ Mercredi :  de _______ à ________ h.  revient à la MR  ne revient pas 

⃝  Jeudi :  de _______ à ________ h.  revient à la MR  ne revient pas 

⃝ Vendredi :  de _______ à ________ h.  revient à la MR  ne revient pas 

 

Je déclare être responsable de mon enfant pendant son absence et ceci jusqu’au moment de son 

arrivée/retour à la structure d’accueil et notification au/à la personne responsable de son groupe. 

J’informerai la structure d’accueil des changements d’heure du/des clubs, s’il y en a. 

 

Signature et date: _________________________________________________ 


